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Fonctionnement
Question écrite n° 6784

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc attire l'attention de M le ministre de la defense sur l'avenir des lycees militaires a la suite de
plusieurs prises de position rendues publiques dans divers organes de presse. Dans le journal Liberation du 6
avril 1988 etait expose le programme des experts du parti socialiste ; au titre des mesures envisagees figure la
suppression des lycees militaires. Dans le magasine Apres Demain d'avril-mai 1988 relevant de la meme
sensibilite politique etait publie un extrait du rapport du comite Droits et Libertes dans l'institution militaire et de la
ligue des Droits de l'homme. Y sont denoncees par les auteurs ce qu'ils considerent comme de graves atteintes,
au sein de l'armee francaise, des droits de l'homme. Le milieu saint-cyrien y est decrit comme vehiculant un «
fort traditionnalisme et l'hermetisme socioculturel d'un certain milieu saint-cyrien Militaristes en diable, ceux-ci ne
revent qu'a reiterer les exploits de leurs predecesseurs paras en Indochine et en Algerie » On y parle du milieu
militaire comme celui d'une « discipline exacerbee (et) l'absence de droits fondamentaux sur le lieu de travail » Il
y est encore indique que la legitimite des lycees militaires est mise en cause et les auteurs du rapport concluent
qu'il faut « refuser une formation dans les etablissements specifiquement militaires ». Enfin, un rapport officiel
etabli par le ministere suite a l'inspection d'un commissaire general conclut a la suppression d'au moins deux
lycees militaires. Or il lui signale que les resultats du baccalaureat pour 1988 sont nettement superieurs dans les
lycees militaires a ceux obtenus dans les lycees civils (sauf pour la serie G), avec respectivement pour les series
A : 91 p 100 contre 74,9 p 100 ; B : 84,7 p 100 contre 68,2 p 100 ; C : 89 p 100 contre 83,7 p 100 ; D : 92 p 100
contre 74,1 p 100. De plus, pour les jeunes attires par la vocation militaire, il importe que cette preparation
puisse etre assuree au contact du cadre de vie qui sera le leur plus tard, comme dans les lycees agricoles ou
dans les centres de formation des instituteurs pour ceux qui se destinent a cette fonction. Il lui demande donc de
lui indiquer : 1o s'il considere que ces campagnes de presse sont bien compatibles avec le respect qui s'attache
envers ceux qui ont donne leur vie en Algerie ou en Indochine, notamment les saint-cyriens ; 2o s'il est en
mesure de justifier les assertions contenues dans ces journaux ; s'il envisage, a la suite du parti socialiste, de
supprimer des lycees militaires ; 3o s'il envisage de supprimer des enseignements du second degre et des
enseignements des classes preparatoires aux concours militaires et, dans ces cas, lesquels.

Texte de la réponse

Reponse. - La presse comme les associations sont libres de prendre les positions qu'elles jugent utiles et il
n'appartient pas au Gouvernement de s'opposer a ce que ces opinions se manifestent. Par ailleurs, le
Gouvernement ne peut etre lie par les propositions emanant des partis politiques quels que soient leur interet et
l'utilite qu'elles comportent. En ce qui concerne les lycees militaires, ces etablissements remplissent une fonction
sociale indispensable au bon fonctionnement des armees. Disposant notamment d'internats, ils offrent aux
militaires soumis a de frequents changements d'affectations, souvent eloignees les unes des autres, des
conditions favorables a l'instruction de leurs enfants. Dans ces conditions, il n'est pas envisage actuellement de
proceder a la fermeture de l'un ou l'autre de ces lycees militaires.
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